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C.C.T.P 
 

Cahier des Clauses Techniques Particulières 
 

 
 
MAITRE DE L’OUVRAGE :    PRESCRIPTEUR : 
 
Université de Limoges      Université de Limoges  
33 rue F. Mitterrand      33 rue F. Mitterrand 
BP 23204       87000 LIMOGES 
87032 Limoges Cedex 01     Direction du Patrimoine immobilier 
 
 
 
OBJET DU MARCHE : 
 
Accord-cadre 913 25 48-51 Travaux d'entretien des toitures et des menuiseries 
extérieures de l'Université de Limoges. 
 

Accord cadre 913 25 48 - Lot 1 : Menuiserie extérieure 
 
 
MARCHE SUBSEQUENT 1 : 
Hôtel de l’Université de Limoges – Changement d’une menuiserie dans le bureau 213 
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DESCRIPTION DES TRAVAUX 

  

 
 

Etendue des travaux : 
 
Concernés par la zone d’activité, au titre du présent lot, y compris tous les ouvrages préparatoires et 
les fournitures nécessaires à la parfaite exécution des travaux, comprennent : 
 

o Le changement d’une fenêtre oscillo-battant  
 
 

Connaissances générales du dossier 
 
 L’entrepreneur du présent lot sera tenu de prendre connaissance de toutes les pièces du dossier 
de consultation. Au vu de ces documents, il devra apprécier les sujétions et incidences que les 
ouvrages des autres lots pourraient avoir sur ses propres ouvrages. 
 
 Il est rappelé que l’entreprise du présent lot devra prévoir à sa charge tous les travaux 
nécessaires à une parfaite exécution de l’ensemble des ouvrages concernant ses prestations. 
 
 Ces travaux comprendront l’intégralité des ouvrages et devront assurer le parfait achèvement 
conformément aux règles de l’art. Il est précisé que le titulaire fera son affaire des incidences que 
d’éventuelles adaptations techniques auraient sur l’une ou l’autre de ses prestations. 
 
 Les ouvrages pour lesquels certaines dispositions des documents graphiques et du CCTP 
pourraient éventuellement soulever des divergences d’interprétation seront exécutés conformément 
aux décisions du maître d’œuvre sans entraîner pour autant de modification de prix. 
Dans tous les cas, la solution la plus contraignante est due par l’entrepreneur. En conséquence, 
tous les ouvrages figurant aux documents graphiques et non décrits dans le présent CCTP sont dus 
et vice versa. 
 
 L’entrepreneur sera censé, avant établissement de son prix, avoir pris connaissance sur place de 
tous les travaux à effectuer et estimer toutes les sujétions d’exécution. 
Pour les ouvrages non visibles, il lui appartiendra d’évaluer les risques et de les inclure dans son 
prix.  
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Description des travaux du présent lot 
 

Changement de l’ouvrant de cette menuiserie en aluminium, la teinte sera dito existante et la pose 

sera en rénovation. 

 

La poignée et le mécanisme d’ouverture seront conservés par la maitrise d’ouvrage. 

 


